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 « L’Ordre des psychologues du Québec a pour principale 
mission la protection du public.  Pour ce faire, il s’assure de la 
qualité des services offerts par les membres, favorise le 
développement de la profession et défend l’accessibilité aux 
services psychologiques. » 

 

Monsieur le Président, 
Madame la Ministre, 
Mesdames et Messieurs les Parlementaires, 

L’Ordre des psychologues du Québec vous remercie de lui permettre de vous présenter le 
résultat de ses réflexions relativement au projet de loi no 125 :  Loi modifiant la Loi sur la 
protection  de la jeunesse et  d’autres dispositions législatives.  L’Ordre, régi par le Code 
des professions, regroupe plus de 7700 membres  dont la vaste majorité exerce leur 
professions dans le domaine de la santé, soit en bureau privé, soit dans des 
établissements de santé ou à l’intérieur des services de santé que l’on retrouve au sein 
d’institutions scolaires, du milieu médico-légal, du mileu carcéral, en grande entreprise, 
etc.. 

En tant qu’ordre professionnel dédié à la protection du public et, dans ce cas bien précis, 
à celle des enfants et des parents, nous estimons devoir soulever, voire insister sur 
certains aspects bien précis, lesquels pourraient s’articuler autour de trois axes : le savoir 
au profit de l'intérêt de l'enfant, la mise en place de moyens pour atteindre les objectifs 
visés par la loi et l’accessibilité aux services. 

Le savoir au profit de l'intérêt de l'enfant 

Dans l’ensemble, nous saluons les modifications proposées.  Il s’agit d’une avancée 
considérable, eu égard aux connaissances acquises par notre discipline.  Un premier 
bémol toutefois : le libellé de l’article 3 du projet de loi.  

Lors de la consultation tenue par le ministre de la Santé et des Services sociaux, 
monsieur Philippe Couillard, et du ministre de la Justice d’alors, monsieur Jacques 
Dupuis, sur les rapports soumis par leur groupe d’experts respectif (Dumais, Turmel), 
nous étions particulièrement en accord avec la recommandation (R-1.6) et les motifs qui la 
sous-tendaient.   

Il n’est pas inutile, pour les fins de discussions, de reprendre le libellé de cette 
recommandation : 

«Que l’article 4 soit modifié afin que le principe de la continuité des soins et de la stabilité 
des liens et des conditions de vie de l’enfant soit d’abord mentionné comme devant guider 
toutes les décisions prises à l’égard de l’enfant en vertu de la Loi. 

Qu’il soit de plus indiqué : 
• Qu’à cette fin, les décisions prises doivent tendre à maintenir l’enfant ou le 

réinsérer dans son milieu familial; 
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• Que lorsque le maintien ou la réinsertion de l’enfant dans son milieu familial n’est 
pas possible, ces décisions doivent tendre à  lui assurer un milieu de vie stable se 
rapprochant le plus possible d’un milieu familial normal.» 

À notre avis, cette recommandation avait l’avantage de poser clairement l’objectif à 
rechercher dans le meilleur intérêt de l’enfant tout en déterminant l’ordre de priorité des 
moyens à prendre pour y parvenir. Or, cette recommandation ne semble pas avoir été 
retenue et à cet égard, nous nous questionnons. 

L’article 4 sous étude maintient que « Toute décision prise  en vertu de la présente loi  doit 
tendre  à maintenir l’enfant dans son milieu familial », ce qui est idéal quand cela 
concorde avec l’objectif de lui assurer sécurité et stabilité.  Mais nous parlons ici de 
décisions prises dans le cadre de mesures exceptionnelles de protection de l’enfant, où la 
plupart du temps le rôle de la famille est justement remis en question.  C’est pourquoi 
nous croyons que le principe directeur de toute décision en matière de protection de 
l’enfant devrait être  la continuité des soins et  la stabilité des liens et des conditions de vie 
de l’enfant.  Que cela soit possible dans son milieu familial devrait toujours  être privilégié, 
mais il ne faut pas y subordonner l’intérêt de l’enfant. 

Cette question est particulièrement importante parce que nous savons tous que la 
protection des enfants se fait toujours dans un contexte extrêmement chargé sur le plan 
émotif et qu’il faut aider ceux qui doivent prendre les décisions en leur proposant un cadre 
de référence clair, favorisant la plus grande objectivité et minimisant le risque 
d’emportement qu’implique toujours le fait d’être exposé à des situations qui heurtent de 
plein fouet nos valeurs humaines. 

L’évolution des connaissances scientifiques,  plus particulièrement dans le domaine des 
neurosciences, et des connaissances cliniques quant aux besoins d’attachement de 
l’enfant nous enseigne que la continuité des soins et la stabilité des liens et des conditions 
de vie de l’enfant sont les facteurs à prioriser pour son développement. L'enfant a besoin 
d'évoluer auprès de personnes qui le considèrent pour ce qu’il est avec ses besoins, 
limites et ressources, qui peuvent l’investir de façon continue et stable et qui lui 
permettent, en retour, d’investir cette relation en toute confiance et de développer, sur 
cette base, une capacité relationnelle telle qu’il saura se tourner vers le monde extérieur 
avec confiance, établir avec les autres des rapports harmonieux et prendre des autres ce 
dont il a besoin pour se développer. Idéalement, ces personnes sont les parents. 

La décision de maintenir l’enfant dans son milieu familial d’origine ou de l’en retirer, de le 
réinsérer ou non ou encore de maintenir un lien avec son milieu familial d’origine est 
excessivement grave.   Elle ne doit pas être prise sans d’abord évaluer son impact sur 
l’établissement ou le rétablissement d’un lien fondamental au développement de l’enfant, 
sur le sentiment d’appartenance que cet enfant peut éprouver (ancrage identitaire) et sur 
l’investissement affectif, nécessaire et attendu, de ceux qui en prendront soin.  Cela 
s’applique à tous les niveaux de décision. 

Dans le même sens, nous croyons opportun que la loi précise en quoi les personnes à qui 
les enfants seraient confiés doivent être significatives, en s’arrimant sur les besoins 
fondamentaux de continuité et de sécurité. Le lien biologique n’est pas automatiquement 
significatif du point de vue de l’enfant et la compétence parentale mérite d’être évaluée là 
comme ailleurs. 
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L’introduction de délais, variant en fonction de groupes d'âge, avant la mise en place d'un 
projet de vie permanent est à saluer. Il s’agit cependant d’un premier pas, d’un compromis 
si l’on se réfère aux connaissances actuelles en matière de développement de l’enfant. Un 
délai d’un an, par exemple, avant qu’un enfant de deux ans puisse profiter d’un projet de 
vie permanent, c'est énorme. Bien que cette mesure reconnaisse l’importance plus grande 
du temps qui passe chez l’enfant et l’adolescent que chez l’adulte, il faut réaliser que nous 
nous livrons à une véritable course contre la montre, particulièrement en ce qui a trait à 
certains apprentissages chez les enfants en très bas âge. Nous sommes donc tout à fait 
en accord avec la mise en place d'un projet de vie permanent pour les enfants et nous 
appuyons toute mesure visant à raccourcir les délais et à considérer la très grande 
importance, pour l’enfant, d’un lien d’attachement sécurisant et stable aussitôt que 
possible dans son développement. 

Nous appuyons également le fait de reconnaître spécifiquement les mauvais traitements 
psychologiques au titre des motifs d’intervention. La recherche démontre que ce type de 
mauvais traitements a des impacts dévastateurs et souvent plus graves que d'autres 
types de mauvais traitements. Nous devons souligner toutefois que ce n’est pas par 
hasard que ce ne soit que maintenant que la loi reconnaît ce type de mauvais traitements. 

En effet, il n’est pas facile de les repérer et d’en évaluer les conséquences quand on sait 
que cela se joue dans la subjectivité et renvoie à un niveau de réalité qui n’est pas 
toujours tangible. L’évaluation des mauvais traitements, quant à leur gravité et à leur 
récurrence, doit se faire avec prudence et rigueur. À cette fin, il faut s’assurer que les 
parents, l’enfant et la relation qu’ils ont établie entre eux ont fait l’objet de cette évaluation.  

De plus, il faut que la déclaration d’un préjudice sur ce plan puisse reposer sur des 
critères reconnus, à partir desquels on pourra conclure que l’enfant est victime de 
mauvais traitements psychologiques. Par contre, la démonstration à faire d’un préjudice 
causé n’est pas simple et cela risque de susciter certaines controverses qui pourraient 
retarder la mise en place de mesures de protection. Cela dit, que le degré retenu comme 
motif d’intervention soit la reconnaissance d’un préjudice ou le risque d’un préjudice, il 
n’en demeure pas moins que l’on devrait  pouvoir s’appuyer sur une équipe 
multidisciplinaire mettant à contribution des intervenants formés et expérimentés, dédiés à 
la protection psychologique des enfants. Le développement d’outils à cette fin demeure un 
défi qu’il faut relever.  

Finalement, nous sommes favorables à ce que la mise en œuvre de cette loi soit évaluée 
trois (3) ans après son entrée en vigueur et par la suite aux cinq (5) ans  pour vérifier la 
pertinence de la modifier. Ces balises tiennent compte de l’évolution rapide des 
connaissances et du fait qu’il en va de l’intérêt des enfants et des parents de les prendre 
en considération. Puisque la Commission des droits de la jeunesse et de la personne est 
désignée comme  instance pour procéder à cette évaluation, nous recommandons qu’elle 
puisse étayer ses recommandations sur les travaux d’un comité d’experts bien au fait de 
la clinique et de la recherche en matière de protection de la jeunesse. 

En outre, pour appuyer à long terme l’impact sur les enfants des mesures adoptées à leur 
endroit, nous suggérons la réalisation d’études longitudinales sur les enfants faisant l’objet 
de signalement auprès de la DPJ. En effet, il arrive que soient prises des mesures qui 
permettent à court terme de régler certains problèmes, alors qu’à long terme elles peuvent 
produire  des effets négatifs sur le développement et le bien-être de l’enfant. Il serait 
pertinent d’impliquer les instituts universitaires pour développer une expertise propre aux 
différentes problématiques et appuyer les recommandations que l’instance responsable 
de l’évaluation de la loi aura à faire. 
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Se donner les moyens d’atteindre les objectifs visés par la loi 

Il convient ici de rappeler l’urgence et la nécessité de se doter des moyens nécessaires 
pour donner force aux modifications suggérées, sans quoi elles resteront lettre morte. Le 
projet est louable, porté par de bonnes intentions et il faut voir à ce que cela se traduise 
par des mesures concrètes. À cet effet, nous ne pouvons passer sous silence le fait qu’il y 
ait très peu de psychologues à l’emploi des centres jeunesse et nous doutons qu’il y ait là 
la masse critique nécessaire à l’appui du projet de loi, compte tenu de la contribution 
particulière des psychologues qu’il nécessite. Leur nombre tend même à diminuer 
(réduction de 10% depuis les 4 dernières années selon nos statistiques), alors que 
l’évaluation, entre autres, constitue le cœur de leur expertise. Bien qu’il soit de pratique 
courante de faire appel à eux à titre de fournisseurs externes de services, notamment 
pour l’évaluation,  ils ne sont pas, dans ces conditions, intégrés au milieu, aux équipes 
multidisciplinaires et leur impact en est d’autant diminué. 

L’évaluation est au cœur de la réussite de l’intervention. Chaque situation doit être 
appréciée d’abord et avant tout au plan clinique, à la lumière des connaissances actuelles. 
Il faut valoriser l’intervention clinique et lui donner suffisamment d’espace pour être 
significative. Il faut donner du temps aux intervenants pour dénouer les crises et réserver 
au tribunal les seuls cas requis. 

De cela on comprendra que nous sommes favorables à la déjudiciarisation. Nous croyons 
qu’il faut privilégier les ententes consensuelles et l’utilisation d’approches les favorisant, 
prenant bien sûr pour acquis que ces ententes consensuelles ne s’appuieront jamais sur 
un compromis portant atteinte à l’intérêt supérieur de l’enfant. Il faut préciser que cet appui 
repose aussi sur le fait que ces mesures pourraient amoindrir les délais. Il en serait 
autrement si l’impact était inverse.  

Quant à la constitution de l’équipe multidisciplinaire, elle devra être bien nantie et 
véritablement multidisciplinaire, c’est-à-dire constituée des experts requis, reconnus et 
qualifiés. Ce n’est qu’à ce prix que la clientèle pourra bénéficier de toute l'aide que la Loi 
entend lui offrir. 
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Accessibilité aux services et disponibilité des ressources 

Nous appuyons sans réserve l’article 4 du projet de loi réitérant le droit des enfants et de 
leurs parents de recevoir des services de santé et des services sociaux. Il ne faut pas 
négliger ceux sur qui nous devons  d’abord pouvoir compter : les parents eux-mêmes. En 
effet, mieux s’occuper des parents, intervenir plus rapidement ou de façon préventive 
auprès d’eux, c’est mieux s’occuper des enfants dont ils ont la responsabilité. Il faut 
toutefois espérer qu’en enchâssant ce droit dans une loi dédiée à la protection de la 
jeunesse, ces services seront enfin accessibles.  

Ceci étant, la question de l’accessibilité aux services demeure, encore et toujours, au 
centre du problème. Nous ne nous prononcerons pas sur le manque de ressources en 
santé physique, mais nous insisterons cependant sur l'accès plus que limité aux 
ressources disponibles en santé mentale.  

Cet accès limité est en bonne partie attribuable au fait que les établissements de santé 
(mission CLSC et centres jeunesse, notamment) ne disposent pas des ressources 
humaines pour répondre à l’ampleur du mandat qu’on leur confie. Il en va de même des 
établissements et organismes scolaires auxquels, notamment, la loi attribue des 
responsabilités en lien avec l’exécution des mesures volontaires. Les professionnels qui y 
travaillent sont cependant rattachés au ministère de l’Éducation et régis par la Loi sur 
l’instruction publique. Leur mandat sert le projet éducatif et les psychologues scolaires 
s’appuient sur des compétences autres que celles requises pour le travail clinique. Ainsi, 
pour mieux répondre aux dispositions de ce projet de loi, il faudrait qu’il y ait davantage de 
psychologues scolaires, mais également que les services de psychologues cliniciens 
soient accessibles en première ligne, idéalement dans les écoles. 

De par leur formation et en raison de leur petit nombre dans le réseau de la santé et des 
services sociaux, les psychologues sont souvent mandatés à la supervision et à 
l’encadrement d’autres professionnels en matière de protection de la jeunesse. Nous 
saluons la reconnaissance de cette contribution qu’ils peuvent apporter. Néanmoins, s’ils 
étaient plus nombreux, ils pourraient contribuer davantage, notamment au niveau du 
contact direct avec la clientèle. 

La psychologie est une science reconnue qui permet d’aborder les problèmes humains 
avec rigueur et objectivité. Actuellement, il n’y a pas de pénurie de psychologues, on en 
trouve partout au Québec. Il est difficile de comprendre pourquoi ils sont encore si peu 
présents dans le réseau public de la santé, particulièrement en ce qui concerne les 
services donnés aux jeunes en difficulté. Force est de constater que cela constituera un 
défi de taille et qu’il faudra que le ministère de la Santé et des Services sociaux 
coordonne les efforts de tous afin d’atteindre les objectifs liés au projet de loi,  notamment  
au moment de la réorganisation du réseau et de la mise en place du plan d’action en 
santé mentale. En ce sens, il faudrait identifier clairement qui a la responsabilité de 
donner les services. 

Ceci résume la position de l’Ordre des psychologues du Québec sur le projet de loi n0 125.  
Nous avons limité nos commentaires et concentré notre intervention à ce qui  relève de 
notre champ d’expertise.  Nous sommes évidemment disponibles pour en discuter 
davantage en présence des membres de la Commission des affaires sociales. 
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